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Madame la  Ministre Déléguée

Monsieur le Président de BNP PARIBAS,

Monsieur le Président du FCE,

Mesdames et Messieurs,

Permettez moi pour commencer, de saluer l’initiative de la BNP Paribas par laquelle elle marque son intérêt pour le secteur de la PME en Algérie et en même temps confirme les indéniables opportunités qu’il offre pour tous ceux qui sont convaincus de ses réelles potentialités.

Je me dois de souligner d’emblée, que le marché algérien est un marché porteur pour ceux qui décident d’investir ou de s’installer et que l’environnement des affaires est de plus en favorable. Le gouvernement s’attache d’ailleurs, à améliorer continuellement cet environnement dans le cadre d’une démarche volontariste et résolue visant à lever toutes les entraves bureaucratiques et autres contraintes relevées.

Je considère à cet égard, la présence de la BNP Paribas dans le paysage bancaire algérien comme une parfaite illustration de l’attractivité du marché algérien qui est loin d’être négligeable, et qui mérite des initiatives fortes de la part de ceux de nos partenaires avec lesquels les liens sont multiformes et denses. Nous oeuvrons pour notre part à faciliter les choses à nos partenaires et à consolider et renforcer ces liens.

Mesdames et Messieurs,

Pour revenir au sujet de la journée d’étude, j’ai noté que « le financement des activités des PME »  et  « les outils de développement des PME » constituent les thèmes centraux des ateliers qui vont réunir, notamment, des représentants de PME et  d’organismes publics d’accompagnement de ces dernières ainsi que d’éminents experts et spécialistes de la PME.

Le choix de ces thèmes est, de mon point de vue pertinent. Il répond en effet, à quelques unes de nos préoccupations prioritaires qui sont :

· De mettre en place une instrumentation financière adaptée à  la  PME  et ;

· D’améliorer les capacités de management stratégique de nos entreprises (y compris de management financier), dans un environnement de plus en plus ouvert et hautement concurrentiel.

La problématique du financement de la création des PME mais aussi de leurs activités est assurément une des questions cruciales auxquelles nous sommes confrontés. La PME algérienne marquée par une grande hétérogénéité des situations, des capacités managériales insuffisantes et des capacités de recherche-développement et d’innovation quasi inexistantes ou sans commune mesure avec celles de leurs concurrents internationaux, a besoin d’un accompagnement multiforme afin de se mettre au diapason de ces derniers et de s’adapter aux exigences d’un marché ouvert. Cet accompagnement, nous nous attelons à le mettre en place progressivement mais il nécessite sans doute, une implication et contribution plus importantes et plus effectives des organismes de financement privé  nationaux et étrangers. 

Nous avons mis en place ces toutes dernières années, des instruments de garantie des crédits d’exploitation et d’investissement (FGAR et CGCI), pour permettre aux PME d’accéder aux crédits dont elles ont besoin pour mener leurs activités et même les étendre.

Le gouvernement en vu de diversifier les sources de financement nécessaire au développement d’un tissu PME fort, stable et viable, a mis en place une loi relative au développement du capital investissement en vu d’encourager en particulier l’activité de capital risqueur,  activité embryonnaire en Algérie.

En 2006, également, un décret exécutif a été pris, sur notre proposition pour bonifier les taux d’intérêt des prêts octroyés aux PME 

 L’accès des PME aux NTIC et la génération de leur utilisation, l’incitation des entreprises à promouvoir la recherche développement en partenariat avec les universités, la création d’une jonction synergique entre les politiques de recherche scientifique  et de l’innovation, la propriété intellectuelle dans nos PME, le soutien à la création d’entreprise et à le jeune entreprise innovante, sont autant de domaines qui requièrent une instrumentation financière appropriée et innovante.

En effet, la panoplie des instruments financiers disponibles, aujourd’hui, ne répond pas suffisamment aux besoins très diversifiés émanant des PME. Mais il faut rappeler que les pouvoirs publics ont engagées des actions concrètes en matière de garanties des crédits d’investissement aux PME à travers la création du FGAR et de la CGCI-PME. A fin juillet 2007, le Fonds de Garantie des crédits aux PME  à accordé 206 garanties pour un montant global garanti de 5,2 milliards de DA  correspondant à un coût total des projets  de 20,6 milliards de DA. La Caisse de Garantie des crédits d’investissements pour les PME , dont la création a été décidée par Son Excellence Monsieur le Président de la République lors des assises nationales de la PME, a accordé, à fin août 2007,  22 garanties pour un montant  de 544,3 millions de DA.  41 dossiers sont en cours de traitement pour un montant total de 1,3 milliards de DA. 

Certes, la création des instruments de garantie précités (auxquels il y a lieu d’ajouter la prochaine mise en place du fond  de capital risque, décidée par les pouvoirs publics), a contribué à améliorer quelque peu la relation banque-entreprise et à favoriser  la création d’entreprises et les investissements. Elle a également contribué à introduire une nouvelle culture entrepreneuriale  dans les comportements des Chefs d’entreprises et offert aux banques une critériologie plus affirmée et plus objectives d’appréciation du risque. Il reste que beaucoup d’efforts sont à faire pour :

· D’une part, diversifier davantage l’instrumentation financière de la PME, élargir la gamme des produits financiers offerts et développer l’activité de conseil aux entreprises et,

· D’autre part, former et recycler les ressources humaines des banques afin qu’elles s’imprègnent mieux des spécificités de la PME. 

Mesdames et Messieurs,

La taille, l’adaptation aux fluctuations du marché mais également la vulnérabilité aux mêmes forces du marché, sont des éléments distinctifs de la PME qui a besoin d’un environnement stable avec des règles et des principes de  gouvernances appropriés.

Les perspectives d’évolution du marché algérien mettent sous le feu de la rampe des PME dont les capacités managériales sont notoirement insuffisantes, de même que sont insuffisantes leurs connaissances des marchés internationaux et des règles du commerce international.

Ces constats sont aussi des domaines de préoccupation que nous nous devons de prendre en charge. C’est pourquoi, nous souhaiterions mener une grande réflexion associant au plan national, le Conseil national consultatif pour la promotion des PME « CNC/PME », des représentants d’associations professionnelles , des représentants des établissements financiers et bancaires ,des experts indépendants et des représentants de l’université, notamment autour des questions :

· Du financement des PME dans toutes ses dimensions,

· Du développement des capacités de management stratégique et opérationnel des PME à travers notamment les actions de mise à niveau.

· Du développement des capacités des PME en matière de recherche développement et d’innovation et des conditions d’intégration de ces volets dans leur stratégie de développement,

· D’amélioration de la compétitivité des PME algériennes,

· De reconstituer des capacités technologiques nécessaires à l’amorçage d’un processus graduel de développement endogène de l’innovation,

· De développer des capacités de veille technologique,

· De développer les capacités locales en matière d’intelligence économique.

Ces quelques domaines de préoccupation renseignent sur la difficulté de la tâche et sur les adaptations constantes qu’il y a lieu de faire pour ne pas évoluer en marge des processus en cours à différents niveaux.

Réfléchir à la diversification des produits financiers et mettre à la disposition des chefs d’entreprises des outils de développement et leurs activités sont dans ce sens cadre, des domaines d’action prioritaire .BNP-Paribas compte tenu de sa notoriété et de son expérience, peut énormément apporter au paysage bancaire algérien et à l’environnement de la PME. Les produits et services (Leasing Trade Centers notamment), qui seront présentés par BNP-PARIBAS lors de cette journée d’étude sont digne d’intérêt et seront certainement appréciés par les chefs d’entreprises en ce qu’ils offrent des possibilités de financement des activités et des investissements mais aussi de promotion de relations commerciales et de partenariat entre les entreprises. J’invite pour ma part BNP-Paribas mais aussi les autres banques étrangères intéressées et disposant de capacités, de moyens et de savoir faire, à nous faire bénéficier de leur expertise et à développer les produits financiers et services d’appui dont nos PME ont réellement besoin. Il s’agit à mon sens, d’innover et de ne pas rester enfermés dans des logiques ou la prise de risque par les banques est quasi absente et où les promoteurs d’entreprises ou les PME existantes subissent parce que désarmés, les effets de telles logiques.

Je souhaiterais que cette journée d’étude puisse faire avancer les choses et éclairer davantage les décideurs à quelque niveau qu’ils soient sur les enjeux d’une bonne gouvernance des entreprises et d’un développement maîtrisé d’un secteur économique important.

Je vous remercie.   
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